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Nouvelle loi sur le divorce et l'autorite parentale

Genéve, le 14 novembre - Le 1% janvier 2000, la loi sur le
divorce a changé, parait-il. On peut en douter,lorsgu’il est
dit gue « le parent détenteur de 1'auterité parentale doit
étre d'accord aveo le partage de celle-ci ».

ar, tant qutil n'y aura pas obligation de cette
coparentalité, les péres seront  toujours réduits  aux
expertises, aux méandres incontournables el incompréhensibles
de la justice.

Lfaliénation parentale amenant son cortége dfennuis, cotte
carte maitresse pour le parent détenteur de 1'autorité sera
lfatout qu’il utilisera pour rompre les liens de l'enfant avec
son pAre oU 53 mere.

sachant que le Tribunal de premiére instance n'acceplte pas
systématiquement les expertises, les témoignages des enfants
{premiers concernés ne 1'oublions pas), i1l y a urgence de se
poser les vraies guestions, celles gqui fermeront la porte aux
innombrables abus des assistants sociaux et duo Tribunal
tutélaire.

C'est en cela gue la loi doit changer, car un enfant a
droit &8 ses deux parents,a part de rares exceptions, bien sor.
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